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Effectif légal du Conseil 

Municipal :      33 
 
 
Nombre de Conseillers 

en exercice : 33 
 
 
Nombre de Conseillers 

présents ou représentés : 

 

31 
 

Nombre de votants : 

 

31 
 

Date de convocation : 

10 novembre 2017 
 
 
Date d'affichage : 

23 novembre 2017 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'AN deux mille dix-sept, le 16 novembre le Conseil 

Municipal de la Ville de Riom, convoqué le 10 novembre, s'est 

réuni en session ordinaire, à 19 heures 00, à la Maison des 

Associations, Salle Attiret-Mannevil, sous la présidence de 

Monsieur Pierre PECOUL, Maire 

 
PRESENTS :   

MM. BOISSET, BOUCHET, CERLES, DIOGON, Mmes 
DUBREUIL, FLORI-DUTOUR, MM. FRIAUD, GRENET, Mmes 
GRENET, LAFOND, M. LAMY, Mmes LARRIEU, MACHANEK, 
M. MAZERON, Mmes MOLLON, MONCEL, MONTFORT, MM. 
PAILLONCY, PERGET, Mme PICHARD, M. PRADEAU, Mme 
RAMBAUX, MM. RESSOUCHE, ROUX, Mme SCHOTTEY, M. 
VERMOREL. 
 
 

 
ABSENTS : 

 

 

M. Serge BIONNIER, Conseiller Municipal 
a donné pouvoir à Michèle GRENET 
 

M. Yannick BONNET, Conseiller Municipal 
absent  

 

Mme Nadine CHAMPEL, Conseillère Municipale  
a donné pouvoir à Jacquie DIOGON  

 

Mme Pierrette CHIESA, Conseillère Municipale  
a donné pouvoir à Stéphane FRIAUD  

 

Mme Marie-Hélène SANNAT, Conseillère Municipale  
a donné pouvoir à Pierre CERLES 
 

Mme Catherine VILLER, Conseillère Municipale 
absente   

 

 
< >  < >  < >  < > 

 

 

Secrétaire de Séance : Michèle SCHOTTEY 
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DDUU  1166  NNOOVVEEMMBBRREE  22001177  
 

QUESTION N° 23  
OBJET : Archives municipales – Restauration des matrices cadastrales du 
XIXe siècle : demande de subvention auprès de la Direction régionale des 
Affaires culturelles d’Auvergne-Rhône-Alpes. 
RAPPORTEUR : Jean-Pierre BOISSET 
Question étudiée par la Commission n°3 « Qualité de vie et animation » qui 
s’est réunie le 2 novembre 2017. 

 
Les Archives municipales ont pour missions de collecter, classer, conserver tous 

les documents produits ou reçus par les services et établissements publics municipaux. 
  
Il en va ainsi donc pour les documents fiscaux que sont les matrices cadastrales.  
 

Ces documents, une trentaine de registres, après des années de consultations 
répétées, sont dans un très mauvais état de conservation.  

 

Les archives municipales, afin d’assurer la conservation réglementaire de ces 
archives, qui font, encore aujourd’hui, preuve en cas de contentieux foncier, mais aussi 
afin de préserver ce matériau nécessaire à la recherche historique dans la cadre de la 
valorisation du patrimoine riomois, souhaitent faire restaurer ces documents par des 
restaurateurs qualifiés. 

 

Pour l’année 2018, le budget de financement envisagé est de 6 000 € T.T.C. 
 

Une aide financière peut être apportée par le Ministère de la Culture. Il s’agit 
donc de solliciter formellement le soutien financier de la Direction régionale des 
Affaires culturelles Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

La subvention demandée à la Direction régionale des Affaires culturelles 
Auvergne-Rhône-Alpes est de 50 % du coût de l’opération soit 3 000 euros.  
 

 
 

Le Conseil Municipal est invité à : 
 

- approuver la demande de subvention auprès du Ministère de la 
Culture/Direction régionale des Affaires culturelles Auvergne-Rhône-
Alpes pour un soutien financier à la réalisation de cette opération de 
restauration des documents cadastraux de la Commune de Riom, 

 

- autoriser le Maire ou son représentant, à signer tout acte afférent à cette 
demande. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL A ADOPTE  
 
 

Fait et délibéré en séance les mêmes jour, mois et an que dessus. 
 

Pour extrait conforme. 
 

RIOM, le 16 novembre 2017 
 

 

Le Maire, 

 

Pierre PECOUL 
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